
Direction de la Culture et du Patrimoine 

ANNEXE 1 - DOSSIERS EXAMINES PAR LA COMMISSION 

PERMANENTE DU 19 avril 2021 

 

Territoire Maitre d’ouvrage - Libellé de l’opération 

Plan de financement 

Imputation budgétaire 

Montant 

subventionnable 

Taux Montant de la 

subvention 

 

nord 

Commune de PREUSCHDORF 

Restauration de l’église et étude de sol 

 

Montant du projet : 83 144,47 € HT 

Cofinancement :  

Subvention (DETR) : 10 000 € 

Subvention Région : 10 000 € 

Fonds propres : 43 617,47 € (52 %) 

 

Imputation budgétaire : 

P184O002-204-2324-312-38 

78 104,57 € 25 % 19 527 € 

 

nord 

Commune de BIBLISHEIM 

Restauration urgente du clocher de l’église 

 

Montant du projet : 85 627.36 € HT 

Cofinancement :  

Subvention FSC : 24 351 € 

Mécénat : 5 000 € 

Fonds propres : 53 357.36 € (62 %) 

 

Imputation budgétaire : 

P184O002-204-2324-312-38 

11 674,40 € 25 % 2 919 € 

 

nord 

Commune de FROESCHWILLER 

Restauration urgente de l’église de la Paix 

 

Montant du projet : 488 391.08 € HT 

Cofinancement : 

Subvention Etat (DRAC) : 97 678.22 € 

Subvention Etat (DSIL) : demande en cours  

Subvention Région : 97 678.22 € 

Mécénat : 50 000 € 

Fonds propres : 100 349.81 € (20.5%) 

 

Imputation budgétaire : 

P184O002-204-2324-312-38 

488 391,08 € 25 % 122 098 € 

 

nord 

Paroisse protestante de SEEBACH 

Restauration de l’église 
 

Montant du projet : 391 652,32 € TTC 

Cofinancement : 

Subvention Commune : 50 000 € 

Subvention UEPAL : 22 636 € 

Fondation du Patrimoine : 146 805 € 

Fonds propres : 147 653,32€ (38 %) 

 

Imputation budgétaire : 

P184O002-204-2324-312-38 

122 789,73 € 20 % 24 558 € 



Territoire Maitre d’ouvrage - Libellé de l’opération 

Plan de financement 

Imputation budgétaire 

Montant 

subventionnable 

Taux Montant de la 

subvention 

 

nord 

Commune de KRIEGSHEIM 

Rénovation du presbytère 
 

Montant du projet : 74 235.06 € HT 

Cofinancement :  

Département (FSC) : 18 721 € 

Fonds propres : 53 147,46 € (72 %) 

 

Imputation budgétaire : 

P184O002-204-2324-312-38 

11 833,00 € 20 % 2 367 € 

 

EMS 

Association du Parc de la Maison 

Alsacienne 

Remontage d’une maison médiévale 

 

Montant du projet : 79 474.08€ TTC 

Cofinancement :  

Subvention Commune : 13 000 € 

Mécénat : 16 000 € 

Financement participatif : 9 500 € 

Fonds propres : 21 105,08 € (27 %) 

 

Imputation budgétaire : 

P184O002-204-2324-312-38 

79 474,08 € 25 % 19 869 € 

 

ouest 

Communauté de communes de Hanau-La 

Petite-Pierre 

Phase 3 de restauration du château de 

Lichtenberg 
 

Montant du projet : 451 902.47 € HT 

Cofinancement : 

Subvention Etat (DRAC) : 180 760,99 €, 

Subvention Etat (DETR) : 17 627 € 

Subvention Région : 73626,01 €, 

Fonds propres : 94 738,47 € (21 %) 

 

Imputation budgétaire : 

P184O002-204-2324-312-38 

425 751,47 € 20 % 85 150 € 

 

Centre 

Alsace 

CONSISTOIRE ISRAELITE DU BAS-RHIN 

Restauration de la synagogue de Benfeld 
 

Montant du projet : 116 846,40 € TTC 

Cofinancement : 

Subvention Etat (DRAC) : 33 647 € 

Subvention Région : 20 000 € 

Mission Bern : 25 000 € 

Mécénat : 23 000 € 

Fonds propres : 510,40 € (0.5%) 

 

Imputation budgétaire : 

P184O002-204-2324-312-38 

73 444,80 € 20 % 14 689 € 

 TOTAL DES SUBVENTIONS ACCORDÉES 291 177 € 

 

 

 



 

Modalités de versement :  

 

Conformément au règlement du Fonds pour le Patrimoine Emblématique de l’Alsace, les 

subventions de plus de 23 000 € sont soumises à convention financière, dérogeant ainsi 

au règlement budgétaire et financier de la CeA. 

 

Par ailleurs, dans la mesure où la nature des travaux éligibles implique que le soutien de 

la CeA puisse être versé périodiquement, en tenant compte de l’avancée réelle des travaux 

et des dépenses supportées par le bénéficiaire, et par dérogation à l’article 5b du règlement 

budgétaire et financier de la CeA, le montant des acomptes et du solde sera calculé en 

multipliant le montant des dépenses éligibles certifiées par le taux de subvention de la 

CeA, déduction faite des acomptes déjà versés le cas échéant. 

 

 


